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CONTRIBUTION A L'ETUDE DES BRANCHEMENTS DES

CONDUITES FORCÉES EN ACIER S InhHH
ET DESCRIPTIONS DE MÉTHODES D'EXÉCUTION ¦¦par M. le Dr h. c. A. CHEVALLEY, ingénieur en chef auprès de Giovanola Frères S. A., Monthey.

Avant-propos
Nous désirons tout d'abord renseigner les techniciens

sur un fait très probablement peu connu dans les milieux
intéressés, soit le suivant :

Il existe un Comité européen de la chaudronnerie et de la
tôlerie, « CECT », dont la Suisse fait partie par
l'intermédiaire de l'Association suisse des constructeurs de

machines. Cette association a créé un groupe de travail
des conduites forcées en acier. Ce groupe avait pour
première tâche l'élaboration de : Directives générales pour
l'étude, la fabrication et le montage de conduites
forcées en acier.

Nous précisons bien qu'il s'agit de directives et non

pas de prescriptions. Ces directives seront d'une très

grande utilité pour les maîtres d"œuvres, pour leurs
représentants ainsi que pour les fournisseurs.

La délégation suisse a été chargée de l'étude d'un projet
élaboré en allemand et en français ; celui-ci a été transmis

aux membres du CECT et discuté à Bruxelles le 26
septembre 1958; ceci fait, le Comité européen a convoqué les

délégations les 15 et 16 juin 1959, à Grenoble, dans le but
de fixer un texte définitif.

Etaient représentées : la France, l'Italie, l'Allemagne, la
Belgique et la Suisse. La rencontre était présidée avec

infiniment de tact et de gentillesse par M. le D1 ing. Hugo
Bellometti, de Turin. La maison Bouchayer et ViaUet a
droit à toute la reconnaissance des délégations pour
l'organisation des journées des 15 et 16 juin et pour la façon
charmante avec laquelle les participants ont été reçus.

Après des discussions animées et très intéressantes, le

texte définitif en français a été adopté par toutes les

délégations présentes.
Le groupe de travail s'est occupé entre autres d'un point

de linguistique que nous tenons à signaler.
La Suisse avait proposé de remplacer le mot collecteur,

par lequel on entend les parties inférieures des conduites

forcées qui distribuent l'eau aux diverses machines, par
distributrice, au féminin, ce qui aurait correspondu
exactement à l'expression allemande Verteilleitung. Toutefois,
un constructeur français de turbines a fait observer que
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